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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
mesure de l’observance d’un traitement d’oxygénothé-
rapie, ainsi qu’un système et un procédé de mesure cor-
respondants.
[0002] Plus particulièrement, la présente invention
concerne le domaine de l’observance d’un traitement
médical d’oxygénothérapie, en particulier en soins à do-
micile.
[0003] De manière générale, connaître l’observance
d’un traitement par un patient, c’est-à-dire mesurer le
temps réel pendant lequel il suit son traitement est es-
sentiel car cela permet de connaître l’efficacité du traite-
ment et d’ajuster ainsi la prescription du traitement par
le médecin traitant.
[0004] Le suivi de l’observance revêt une importance
capitale dans le cas d’un traitement d’oxygénothérapie,
généralement prescrit pour des patients atteints d’insuf-
fisances respiratoires, en particulier de broncho-pneu-
mopathie chronique obstructive, dite « BPCO ».
[0005] En effet, un traitement d’oxygénothérapie bien
suivi peut conduire à une nette amélioration de la qualité
de vie du patient et réduire les hospitalisations.
[0006] Cependant, les effets de l’oxygénothérapie sont
négligeables, voire nuls, si le patient n’observe pas son
traitement, par exemple si la prise d’oxygène s’effectue
pendant une durée inférieure à quinze heures par jour.
[0007] Le document WO-A-2009/136101 décrit un dis-
positif destiné à la mise en oeuvre d’un système permet-
tant la détection, chez un patient, de l’observance d’un
traitement d’oxygénothérapie avec un apport d’oxygène.
Ce dispositif comprend des moyens de détection du trai-
tement d’oxygénothérapie pour évaluer des données re-
latives au traitement et des moyens d’enregistrement et
de transmission de ces données.
[0008] Ce dispositif de télésurveillance utilisé par le
patient à son domicile permet de mesurer quotidienne-
ment le temps durant lequel le patient a suivi son traite-
ment. Il constitue ainsi une aide au médecin traitant pour
prédire les aggravations de la maladie et réduire le nom-
bre et la durée des hospitalisations.
[0009] Cependant, ce dispositif ne prend pas en comp-
te la variabilité des besoins du patient en oxygène, la-
quelle a une grande influence sur l’efficacité du traite-
ment d’oxygénothérapie.
[0010] Le document FR-A-2916291 propose quant à
lui un dispositif d’observance universel utilisable dans le
cadre d’un traitement d’oxygénothérapie comprenant un
dispositif de saisie de données du patient avec capteur
de débit, d’activité respiratoire, moyens de mémorisation
des données et une interface de communication permet-
tant de communiquer avec une unité distante de traite-
ment des données de manière à pouvoir visualiser des
informations ou éditer des rapports. De manière option-
nelle, ce dispositif peut comprend un capteur d’activité
physique du patient.
[0011] Un autre dispositif d’observance utilisable dans

le cadre d’un traitement d’oxygénothérapie est par
ailleurs enseigné par le document EP-A-1661595.
[0012] La présente invention vise à proposer un dis-
positif de mesure de l’observance d’un traitement d’oxy-
génothérapie amélioré qui prenne en compte la variabi-
lité des besoins en oxygène du patient et permette ainsi
d’évaluer plus efficacement la performance du traitement
d’oxygénothérapie.
[0013] De là, la présente invention concerne un dispo-
sitif de mesure de l’observance d’un traitement d’oxygé-
nothérapie par un patient, comprenant un boîtier incor-
porant des moyens de détection du traitement d’oxygé-
nothérapie, tel un ou plusieurs capteurs, pour évaluer
des données relatives au traitement ; et des moyens de
mesure d’un état d’activité physique du patient.
[0014] Selon un exemple, les moyens de mesure d’un
état d’activité physique du patient comprennent :

- au moins un capteur de mouvement corporel du pa-
tient délivrant en sortie des données de déplacement
corporel du patient dans l’espace ; et

- des moyens de traitement des données de déplace-
ment corporel, tel un ou plusieurs microprocesseurs,
pour fournir un état d’activité physique du patient, en
particulier un état d’activité physique du patient choi-
si parmi un état de sommeil, un état de repos et un
état d’activité, voire tout autre état d’activité physi-
que.

[0015] Il est à noter qu’un état de sommeil n’indique
pas forcément que le patient dort. Il peut aussi corres-
pondre à un état d’inactivité du patient.
[0016] En effet, la prise en compte de l’état d’activité
physique du patient par le dispositif selon l’invention, et
plus précisément par notamment les moyens de mesure
d’un état d’activité physique du patient, permet de cor-
réler la consommation d’oxygène par le patient à cette
activité et d’évaluer ainsi plus efficacement la performan-
ce du traitement d’oxygénothérapie.
[0017] En outre, l’intégration de ces différentes fonc-
tions au niveau d’un même boîtier, c’est-à-dire d’un boî-
tier unique, permet une utilisation simplifiée pour le pa-
tient. De préférence, le boîtier est portatif et étanche.
[0018] Avantageusement, le boîtier du dispositif de l’in-
vention comprend en outre des moyens de stockage des
données relatives au traitement et de l’état d’activité phy-
sique du patient ; ou des moyens de transmission des
données relatives au traitement et de l’état d’activité phy-
sique du patient vers un serveur distant ; ou les deux.
[0019] Un tel serveur distant peut être situé notamment
dans le centre du prestataire par lequel le patient est
suivi. Le médecin traitant dispose ainsi en temps réel des
données d’observance du traitement suivi par le patient,
mis à sa disposition par le prestataire.
[0020] De préférence, les moyens de stockage, telles
une ou des mémoires de stockage d’informations, sont
aptes à stocker également des données relatives au dis-
positif de mesure d’observance.
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[0021] L’intégration de l’ensemble des moyens de me-
sure, de stockage et de transmission de données dans
un seul boîtier permet d’avoir un dispositif facile d’utili-
sation par le patient et le personnel traitant.
[0022] Avantageusement, le capteur de mouvement
corporel comprend un accéléromètre tridimensionnel.
Un tel accéléromètre tridimensionnel présente l’avanta-
ge de pouvoir identifier de manière fiable les déplace-
ments du patient et de pouvoir en déduire son état parmi
les trois états précités quel que soit son positionnement
par rapport au corps du patient. Il peut ainsi être porté
indifféremment en bandoulière ou au niveau de la cein-
ture, par exemple, sans influencer l’estimation du type
d’activité du patient.
[0023] L’utilisation d’un seul accéléromètre tridimen-
sionnel suffit pour identifier de manière fiable l’état du
patient parmi les trois états précités. Bien entendu, si
besoin est, plusieurs accéléromètres peuvent être utili-
sés.
[0024] Avantageusement, le boîtier est étanche. Ainsi,
le patient peut l’utiliser en permanence même quand il
prend sa douche, ce qui renforce la pertinence des don-
nées relevées. En effet, les patients souffrant de BPCO
prennent généralement leur douche en étant sous trai-
tement d’oxygénothérapie, étant donné que l’apport
d’oxygène est également recommandé lors de cette ac-
tivité.
[0025] Par ailleurs, le boîtier est configuré pour être
portable, c’est-à-dire portatif. De préférence, le poids du
boîtier est inférieur à 200 g et se situe entre 20 et 100 g,
notamment entre 25 et 80 g, par exemple entre environ
30 et 50 g.
[0026] Selon une réalisation préférée, le boîtier com-
prend une carte à circuit intégré dans laquelle sont prévus
lesdits moyens de détection du traitement d’oxygénothé-
rapie et lesdits moyens de mesure d’un état d’activité
physique du patient. De préférence, ladite carte com-
prend au moins un microprocesseur commun aux
moyens de détection du traitement d’oxygénothérapie et
aux moyens de mesure d’un état d’activité physique du
patient.
[0027] Avantageusement, le dispositif comprend une
batterie unique d’alimentation électrique de la carte. Cet-
te batterie permet au boîtier de fonctionner en totale auto-
nomie, au moins pendant 1 an, de préférence encore
pendant 2 ans.
[0028] Par ailleurs, le microprocesseur permet de met-
tre en oeuvre d’un côté un algorithme capable de trans-
former des mesures de pression en fréquences respira-
toires du patient et d’en déduire la durée de traitement
journalier et d’un autre côté un algorithme capable de
déduire des données de déplacement corporel un état
d’activité physique du patient.
[0029] En outre, le boîtier comprend au moins un pas-
sage de circulation de l’oxygène à l’intérieur, ledit pas-
sage étant isolé du reste du boîtier, c’est-à-dire qu’il est
étanche au reste du boîtier.
[0030] Selon le cas, le dispositif de l’invention peut

comprendre l’une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- le ou les capteurs de pression et l’accéléromètre sont
raccordés à un premier microprocesseur qui réalise
un prétraitement des signaux de mesure issus du ou
des capteurs de pression et de l’accéléromètre.

- un deuxième microprocesseur détermine, à partir
des signaux prétraités par le premier microproces-
seur, la présence ou non d’un traitement d’oxygéno-
thérapie et commande l’enregistrement de données
dans les moyens de stockage d’information.

- le deuxième microprocesseur commande l’enregis-
trement de données choisies parmi la durée de trai-
tement d’oxygénothérapie, la fréquence respiratoire
maximale et la fréquence respiratoire moyenne.

- le deuxième microprocesseur détermine, en outre,
à partir des indicateurs des mouvements corporels
du patient, un état d’activité du patient et commande
l’enregistrement de l’état d’activité du patient dans
les moyens de stockage d’information.

[0031] L’invention concerne également un système de
mesure de l’observance d’un traitement d’oxygénothé-
rapie suivi par un patient, comprenant le dispositif de
mesure selon l’invention et des moyens de transmission
d’informations entre le dispositif de mesure et un serveur
distant.
[0032] A titre d’exemple, de tels moyens de transmis-
sion d’informations comprennent un ordinateur de bu-
reau ou portable, un assistant numérique personnel
(PDA), un modem ou tout autre dispositif de transmission
d’information adéquat, par l’intermédiaire desquels les
données relatives au traitement et l’état d’activité physi-
que du patient sont transmis vers le serveur distant situé
dans un centre de soins.
[0033] Avantageusement, le système de mesure com-
prend en outre une source d’oxygène ; et une canule
délivrant de l’oxygène aux voies aériennes du patient,
ledit dispositif de mesure étant configuré pour être rac-
cordé à la source d’oxygène et à la canule.
[0034] Un exemple concerne également un procédé
de mesure de l’observance d’un traitement d’oxygéno-
thérapie par un patient, comprenant les étapes de :

- détection du traitement d’oxygénothérapie pour éva-
luer des données relatives au traitement; et

- mesure d’un état d’activité physique du patient.

[0035] Avantageusement, l’étape de mesure d’un état
d’activité physique du patient comprend :

- une étape de mesure de données de déplacement
corporel du patient dans l’espace ; et

- une étape de traitement des données de déplace-
ment corporel pour fournir un état d’activité physique
du patient choisi parmi un état de sommeil, un état
de repos et un état d’activité.
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[0036] On va maintenant décrire, de façon plus précise
mais non limitative, un exemple de réalisation d’un dis-
positif et d’un système selon l’invention, en références
aux Figures annexées parmi lesquelles :

- la Figure 1 est un schéma synoptique illustrant la
structure d’un système de mesure de l’observance
selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la Figure 2 illustre le positionnement des axes d’un
accéléromètre tridimensionnel dans le dispositif de
la Figure 3;

- la Figure 3 est un schéma synoptique illustrant la
structure d’un dispositif de mesure de l’observance
selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la Figure 4 est un schéma illustrant l’architecture
électronique du dispositif des Figures 2 et 3; et

- la Figure 5 est un chronogramme illustrant le fonc-
tionnement du procédé de mesure de l’observance
selon un mode de réalisation de l’invention.

[0037] La Figure 1 illustre un système 1 de mesure de
l’observance d’un traitement d’oxygénothérapie mettant
en oeuvre un dispositif selon l’invention comprenant un
boîtier 4.
[0038] Le boîtier 4 est portable ou portatif, c’est-à-dire
configuré pour être porté par le patient à son domicile
notamment, par exemple à la ceinture grâce à un systè-
me d’accroche adapté ou au cou grâce à un système
d’accroche en pendentif.
[0039] Le boîtier 4 est raccordé, à travers une liaison
de transmission d’informations 6, à des moyens d’enre-
gistrement 8 aptes à enregistrer des données, par exem-
ple un ordinateur personnel, un assistant numérique per-
sonnel (PDA) ou autre.
[0040] Le boîtier 4 est également raccordé, à travers
une liaison de transmission d’informations 10, à des
moyens de communication 12 formant passerelle de
communication de données, par exemple un modem
GSM ou GPRS.
[0041] Les liaisons de transmission 6 et 10 sont de
préférence des liaisons radiofréquence (RF) dans les
bandes de fréquence ISM («Industrial Scientific Medi-
cal») se situant entre 800 MHz et 5 GHz, de préférence
entre 850 MHz et 3 GHz et de manière encore plus pré-
férée de 868 Mhz ou 2,4 GHz.
[0042] En outre, les moyens d’enregistrement 8 sont
raccordés à travers un réseau 14 de transmission de
données, tel Internet, à un serveur distant 16 situé dans
le centre du prestataire en charge du patient.
[0043] Les moyens de communication 12 sont égale-
ment raccordés au serveur distant 16 à l’aide d’une
liaison 15 de transmission d’informations, par exemple
une liaison GSM ou GPRS, lorsque les moyens de com-
munication 12 comprennent un modem GSM ou GPRS.
[0044] Ainsi que cela apparaît sur la Figure 2, le boîtier
4 comprend, aux extrémités du passage interne de gaz,
deux embouts 20, 22 destinés à le raccorder d’une part
à une source d’oxygène (non représentée) et d’autre part

à une interface patient, par exemple une canule nasale
(non représentée), voire un masque respiratoire.
[0045] Un passage de circulation d’oxygène est prévu
dans le boîtier 4, ledit passage étant étanche par rapport
au reste du boîtier, notamment des composants électro-
niques.
[0046] La source d’oxygène est choisie parmi les sour-
ces classiquement utilisées en oxygénothérapie, par
exemple une bouteille d’oxygène comprimé ou un con-
centrateur d’oxygène ou encore un réservoir d’oxygène
liquide. De préférence, le débit d’oxygène est compris
entre 0,5 et 4 litres/minute. Bien entendu, ce débit est
adapté à la prescription médicale.
[0047] On peut utiliser une canule standard, c’est-à-
dire une canule qui n’est pas spécifiquement conçue pour
une utilisation avec le dispositif de l’invention. Par exem-
ple, il peut s’agir d’une canule selon la norme NF EN
13544-2 («Respiratory Therapy équipment - Part 2 : Tu-
bing and Connectons») présentant un embout de con-
nexion, comme par exemple une canule Intersurgical™,
Salter Labs™ ou Octurno Medizintechnick™.
[0048] Le boîtier 4 comprend également une carte 24
à circuit intégré. Comme schématisé sur les Figures 3 et
4, cette carte 24 comprend deux capteurs de pression
26. Le premier capteur mesure la pression dans la canule
due au débit d’oxygène et aux variations liées aux inspi-
rations (correspondant à une dépression) et expirations
(correspondant à une surpression) du patient dans la ca-
nule, et le deuxième capteur mesure la pression atmos-
phérique. La carte 24 est positionnée à cette fin vis-à-vis
du passage de circulation de l’oxygène dans le passage
de gaz du boîtier 4.
[0049] La carte 24 comprend également un accéléro-
mètre tridimensionnel 28 dont les trois axes X, Y, Z sont
orientés par rapport à la carte 24 de la manière repré-
sentée sur la Figure 2.
[0050] L’utilisation d’un accéléromètre tridimensionnel
28 permet d’avoir des mesures de mouvement corporel
précises quelle que soit la position du boîtier 4. Ainsi, le
patient est libre de porter ce boîtier 4 de la manière qu’il
souhaite sans effet sur l’estimation du type d’activité du
patient.
[0051] Le boîtier 4 comprend également une batterie
30 d’alimentation électrique de la carte 24. Cette batterie
30 possède une autonomie d’au minimum 1 an et si pos-
sible d’au moins 2 à 3 années.
[0052] Les capteurs de pression 26 et l’accéléromètre
28 sont raccordés à un microprocesseur 40 qui réalise
un prétraitement des signaux de mesure issus des cap-
teurs de pression 26 et de l’accéléromètre 28. Pour ce
faire, on met en oeuvre un premier algorithme permettant
de transformer des valeurs de pression en fréquences
respiratoires du patient et un deuxième algorithme ca-
pable de déduire des accélérations mesurées, des indi-
cateurs des mouvements corporels du patient.
[0053] Un deuxième microprocesseur 42 détermine, à
partir des fréquences respiratoires du patient la présence
ou non d’un traitement d’oxygénothérapie et commande
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l’enregistrement de la durée de traitement d’oxygénothé-
rapie ainsi que de la fréquence respiratoire maximale et
de la fréquence respiratoire moyenne dans des moyens
de stockage d’information ou de données, comprenant
une mémoire 3 FRAM et une mémoire 5 FLASH.
[0054] Le deuxième microprocesseur 42 détermine
également, à partir des indicateurs des mouvements cor-
porels du patient, un état d’activité du patient choisi parmi
un état de sommeil ou d’inactivité, un état de repos et un
état d’activité. Il commande également l’enregistrement
de l’état d’activité du patient dans les moyens de stoc-
kage comprenant la mémoire 3 FRAM et la mémoire 5
FLASH.
[0055] Les mémoires 3 et 5 de stockage de données
ont par exemple une capacité de 1 à 3 Mo, notamment
2 Mo, et une autonomie de 1 an minimum.
[0056] En outre, le deuxième microprocesseur 42
commande la transmission de la durée de traitement
d’oxygénothérapie, la fréquence respiratoire maximale,
la fréquence respiratoire moyenne et l’état d’activité du
patient, à travers un module de communication radiofré-
quence 7 raccordé à une antenne 9, vers le serveur dis-
tant 16.
[0057] Les microprocesseurs 40, 42 et les mémoires
3,5 sont intégrées dans la carte 24.
[0058] De plus, le deuxième microprocesseur 42 est
raccordée à une diode électroluminescente 10 (LED) qui
constitue un moyen de communication avec le patient.
[0059] Le chronogramme de la Figure 5 illustre les dif-
férentes étapes du procédé de mesure de l’observance
de l’invention.
[0060] Lors d’une étape A, des mesures de pression
et d’accélération sont réalisées pendant des cycles de
mesure 50 successifs. Chaque cycle de mesure 50 com-
prend une période 54 de mesure donnée, par exemple
des périodes de plusieurs minutes à plusieurs heures,
voire plusieurs jours, par les capteurs de mesure 26 et
l’accéléromètre 28. La période 54 de mesure est suivie
d’une période 56 de traitement des résultats de ces me-
sures par le microprocesseur 40. Pendant la période 52,
aucune mesure n’est effectuée.
[0061] Lors d’une étape B, le microprocesseur 42 dé-
termine, pendant la période 56, située immédiatement
après le cycle 50, la durée de traitement d’oxygénothé-
rapie, la fréquence respiratoire maximale, la fréquence
respiratoire moyenne ainsi que l’état d’activité du patient,
et commande le stockage de ces données dans les mé-
moires 44, 46.
[0062] Les cycles 50 se répètent dans le temps.
[0063] Le dispositif de mesure de l’observance d’un
traitement d’oxygénothérapie selon l’invention particuliè-
rement adapté à une utilisation de type soins à domicile,
basé sur le suivi de l’état d’activité physique du patient,
à savoir état de sommeil, état de repos ou état d’activité,
voire tout autre état d’activité physique dans lequel peut
se trouver le patient.

Revendications

1. Dispositif de mesure de l’observance d’un traitement
d’oxygénothérapie par un patient, comprenant un
boîtier (4) contenant :

- des moyens de détection du traitement d’oxy-
génothérapie pour évaluer des données relati-
ves au traitement ; et
- des moyens de mesure (28 ; 40, 42) d’un état
d’activité physique du patient, comprenant au
moins un capteur (28) de mouvement corporel
du patient délivrant en sortie des données de
déplacement corporel du patient dans l’espace,
et des moyens de traitement (40, 42) des don-
nées de déplacement corporel pour fournir un
état d’activité physique du patient,
- un ou plusieurs capteurs de pression (26), et
- des moyens de stockage (3, 5) des données
relatives au traitement et à l’état d’activité phy-
sique du patient,
- le capteur de mouvement corporel comprenant
comprend un accéléromètre tridimensionnel
(28),

caractarisé en ce que

- le ou les capteurs de pression (26) et l’accélé-
romètre (28) sont raccordés à un premier micro-
processeur (40) qui est configuré pour réaliser
un prétraitement des signaux de mesure issus
du ou des capteurs de pression (26) et de l’ac-
céléromètre (28), et
- un deuxième microprocesseur (42) configuré
pour déterminer, à partir des signaux prétraités
par le premier microprocesseur (40), la présen-
ce ou non d’un traitement d’oxygénothérapie et
configuré pour commander l’enregistrement de
données dans les moyens de stockage (3, 5).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le boîtier (4) comprend en outre des moyens
de transmission (7, 9) des données relatives au trai-
tement et de l’état d’activité physique du patient vers
un serveur distant (16).

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le boîtier (4)
comprend une carte à circuit intégré (24) compre-
nant lesdits moyens de détection du traitement
d’oxygénothérapie et lesdits moyens de mesure d’un
état d’activité physique du patient.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu’il comprend une batterie (30) unique d’alimen-
tation de la carte (24).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
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3 ou 4, caractérisé en ce que la carte (24) comprend
au moins un microprocesseur (40, 42) commun aux
moyens de détection du traitement d’oxygénothéra-
pie et aux moyens de mesure d’un état d’activité phy-
sique du patient.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce qu’au moins un micropro-
cesseur (40, 42) est configuré pour coopérer avec
les moyens de stockage (3, 5) de données et avec
les moyens de transmission (7, 9) de données.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le boîtier (4)
comprend au moins un passage de circulation de
l’oxygène traversant ledit boîtier (4), ledit passage
étant isolé du reste du boîtier (4) et comprenant deux
embouts (20, 22) à ses extrémités.

8. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le deuxième microprocesseur (42) est con-
figuré pour commander, l’enregistrement de don-
nées choisies parmi la durée de traitement d’oxygé-
nothérapie, la fréquence respiratoire maximale et la
fréquence respiratoire moyenne.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 8, ca-
ractérisé en ce que le deuxième microprocesseur
(42) est configuré pour déterminer, en outre, à partir
des indicateurs des mouvements corporels du pa-
tient, un état d’activité du patient et commande l’en-
registrement de l’état d’activité du patient dans les
moyens de stockage d’information (3, 5).

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens de traitement
(40, 42) des données de déplacement corporel per-
mettent de fournir un état d’activité physique du pa-
tient choisi parmi un état de sommeil, un état de re-
pos et un état d’activité.

11. Système de mesure de l’observance d’un traitement
d’oxygénothérapie par un patient, comprenant un
dispositif de mesure selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10 et des moyens de transmission
d’informations (8,12) entre le dispositif de mesure et
un serveur distant (16).

12. Système de mesure selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que le dispositif de mesure est rac-
cordé, d’une part, à une source d’oxygène et, d’autre
part, à une interface délivrant de l’oxygène.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zur Messung der Einhaltung einer Sau-
erstofftherapiebehandlung durch einen Patienten,

umfassend ein Gehäuse (4), das Folgendes enthält:

- Mittel zum Nachweis der Sauerstofftherapie-
behandlung, um Daten mit Bezug auf die Be-
handlung zu bewerten; und
- Mittel zur Messung (28; 40, 42) eines Zustands
der körperlichen Aktivität des Patienten, umfas-
send mindestens einen Sensor (28) der Körper-
bewegung des Patienten, der am Ausgang Da-
ten der Körperbewegung des Patienten im
Raum liefert, und Mittel zur Verarbeitung (40,
42) der Daten der Körperbewegung, um einen
Zustand der körperlichen Aktivität des Patienten
zu liefern,
- einen oder mehrere Drucksensoren (26), und
- Mittel zur Speicherung (3, 5) der Daten mit Be-
zug auf die Behandlung und den Zustand der
körperlichen Aktivität des Patienten,
- wobei der Sensor der Körperbewegung einen
dreidimensionalen Beschleunigungsmesser
umfasst, dadurch gekennzeichnet (28), dass
- der oder die Drucksensoren (26) und der Be-
schleunigungsmesser (28) mit einem ersten Mi-
kroprozessor (40) verbunden sind, der konfigu-
riert ist, um eine Vorverarbeitung der Messsig-
nale durchzuführen, die von dem oder den
Drucksensoren (26) und dem Beschleunigungs-
messer (28) stammen, und
- einen zweiten Mikroprozessor (42), der konfi-
guriert ist, um auf der Grundlage der Signale,
vorverarbeitet durch den ersten Mikroprozessor
(40), die Anwesenheit oder Abwesenheit einer
Sauerstofftherapiebehandlung zu bestimmen
und konfiguriert ist, um die Aufzeichnung von
Daten in die Mittel zur Speicherung (3, 5) anzu-
weisen.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Gehäuse (4) außerdem Mittel
zur Übertragung (7, 9) der Daten mit Bezug auf die
Behandlung und den Zustand der körperlichen Ak-
tivität des Patienten zu einem entfernten Server (16)
umfasst.

3. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Ge-
häuse (4) eine integrierte Leiterplatte (24), umfas-
send die Mittel zum Nachweis der Sauerstoffthera-
piebehandlung und die Mittel zur Messung eines Zu-
stands der körperlichen Aktivität des Patienten, um-
fasst

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie eine einzige Batterie (30) zur Ver-
sorgung der Platte (24) umfasst.

5. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 oder 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die Platte (24) min-
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destens einen Mikroprozessor (40, 42) umfasst, der
den Mitteln zum Nachweis der Sauerstofftherapie-
behandlung und den Mitteln zur Messung eines Zu-
stands der körperlichen Aktivität des Patienten ge-
meinsam ist.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass mindestens ein Mi-
kroprozessor (40, 42) konfiguriert ist, um mit den Mit-
teln zur Speicherung (3, 5) von Daten und mit den
Mitteln zur Übertragung (7, 9) von Daten zusammen-
zuarbeiten.

7. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Ge-
häuse (4) mindestens einen Durchgang zur Zirkulie-
rung des Sauerstoffs umfasst, der das Gehäuse (4)
durchquert, wobei der Durchgang vom Rest des Ge-
häuses (4) isoliert ist und zwei Spitzen (20, 22) an
seinen Enden umfasst.

8. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der zweite Mikroprozessor (42) kon-
figuriert ist, um die Aufzeichnung der Daten anzu-
weisen, ausgewählt aus der Dauer der Sauerstoff-
therapiebehandlung, der maximalen Atemfrequenz
und der mittleren Atemfrequenz.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 oder 8, da-
durch gekennzeichnet, dass der zweite Mikropro-
zessor (42) konfiguriert ist, um außerdem auf der
Grundlage der Anzeigen der Körperbewegungen
des Patienten einen Zustand der Aktivität des Pati-
enten zu bestimmen, und die Aufzeichnung des Zu-
stands der Aktivität des Patienten in den Mitteln zur
Speicherung von Information (3, 5) anweist.

10. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Mittel
zur Verarbeitung (40, 42) der Daten der Körperbe-
wegung ermöglichen, einen Zustand der körperli-
chen Aktivität des Patienten zu liefern, ausgewählt
aus einem Zustand des Schlafs, einem Zustand der
Ruhe und einem Zustand der Aktivität.

11. Vorrichtung zur Messung der Einhaltung einer Sau-
erstofftherapiebehandlung durch einen Patienten,
umfassend eine Vorrichtung zur Messung nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 10 und Mittel zur Übertra-
gung von Informationen (8, 12) zwischen der Vor-
richtung zur Messung und einem entfernten Server
(16).

12. System zur Messung nach Anspruch 11, dadurch
gekennzeichnet, dass die Vorrichtung zur Mes-
sung einerseits mit einer Sauerstoffquelle und an-
dererseits mit einer Schnittstelle verbunden ist, die
Sauerstoff freisetzt.

Claims

1. Device for measuring the observance of an oxygen-
therapy treatment by a patient, comprising a housing
(4) containing:

- means for detecting the oxygen-therapy treat-
ment in order to evaluate data relating to the
treatment; and
- means (28; 40, 42) for measuring a physical-
activity state of the patient, comprising at least
one sensor (28) for the body movement of the
patient, delivering as an output data on the body
movement of the patient in space, and means
(40, 42) for processing the body-movement data
in order to supply a physical-activity state of the
patient,
- one or more pressure sensors (26), and
- means (3, 5) for storing data relating to the
processing and to the physical-activity state of
the patient,
- the body-movement sensor comprising a
three-dimensional accelerometer (28),

characterised in that

- the pressure sensor or sensors (26) and the
accelerometer (28) are connected to a first mi-
croprocessor (40) that is configured to carry out
a pre-processing of the measurement signal is-
suing from the pressure sensor or sensors (26)
and from the accelerometer (28), and
- a second microprocessor (42) configured so
as to determine, from the signals pre-processed
by the first microprocessor (40), the presence
or not of an oxygen-therapy treatment and con-
figured so as to control the recording of data in
the storage means (3, 5).

2. Device according to claim 1, characterised in that
the housing (4) further comprises means (7, 9) for
transmitting the data relating to the processing and
to the physical-activity state of the patient to a distant
server (16).

3. Device according to any one of the preceding claims,
characterised in that the housing (4) comprises an
integrated circuit card (24) comprising said means
for detecting the oxygen-therapy treatment and said
means for measuring a physical-activity state of the
patient.

4. Device according to claim 3, characterised in that
it comprises a single battery (30) for supplying the
card (24).

5. Device according to either one of claims 3 or 4, char-
acterised in that the card (24) comprises at least
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one microprocessor (40, 42) common to the means
for detecting the oxygen-therapy treatment and to
the means for measuring a physical-activity state of
the patient.

6. Device according to either one of claims 1 or 2, char-
acterised in that at least one microprocessor (40,
42) is configured so as to cooperate with the data
storage means (3, 5) and with the data transmission
means (7, 9).

7. Device according to any one of the preceding claims,
characterised in that the housing (4) comprises at
least one passage for circulation of the oxygen pass-
ing through said housing (4), said passage being iso-
lated from the rest of the housing (4) and comprising
two connecting pieces (20, 22) at its ends.

8. Device according to claim 1, characterised in that
the second microprocessor (42) is configured so as
to control the recording of data chosen from the du-
ration of the oxygen-therapy treatment, the maxi-
mum respiratory frequency and the mean respiratory
frequency.

9. Device according to one of claims 1 or 8, character-
ised in that the second microprocessor (42) is con-
figured so as to further determine, from the indicators
of the body movements of the patient, a state of ac-
tivity of the patient, and controls the recording of the
state of activity of the patient in the information stor-
age means (3, 5).

10. Device according to one of the preceding claims,
characterised in that the means (40, 42) for
processing the body-movement data make it possi-
ble to supply a physical-activity state of the patient
chosen from a sleep state, a rest state and an activity
state.

11. System for measuring the observance of an oxygen-
therapy treatment by a patient, comprising a meas-
urement device according to any one of claims 1 to
10 and means (8, 12) for transmitting information
between the measurement device and a distant serv-
er (16).

12. Measurement system according to claim 11, char-
acterised in that the measurement device is con-
nected firstly to an oxygen source and secondly to
an interface delivering oxygen.
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